
LES RIPOUX DE LA GABELLE 

et 

LES FAUX-SAUNIERS 

 

  

 

 



 

Le royaume de France, ne comprend pas moins de 6 zones tarifaires, dans 

lesquelles le prix du sel varie de 2 à 60 livres le minot.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           la France des gabelles                                       le minot de sel 



 

Avant la Révolution, Le Lude appartient à la province d’Anjou et donc se trouve 

en pays de « grande gabelle ». 
 

La Bretagne voisine fait figure de « paradis fiscal », car elle est exemptée de cet 

impôt. On comprend aisément l’intérêt des provinces Maine-Anjou-Touraine 

pour le faux-saunage. 

 

Non seulement le sel y était fortement taxé, mais en outre la consommation 

d'une certaine quantité minimum de sel y était obligatoire. Dans l'intérieur de la 

région formée par ces provinces étaient les greniers dits "de vente volontaire", 

où néanmoins existait l'obligation très stricte de prendre au moins un minot de 

sel (12 litres, réputés peser 100 livres) par quatorze personnes au-dessus de huit 

ans; et cela pour pot et salière seulement, le sel destiné aux salaisons étant tout 

différent et devant être levé en sus; vente néanmoins dite "volontaire" parce que 

l'on pouvait acheter quand on voulait. 

Le faux-saunage est un crime sévèrement puni, surtout en cas de récidive, (voir 

le document ci-dessus de 1704). 

Le faux-saunier opère : 

-à porte-col, portant lui-même le sel, quelquefois aidé d’une femme ou d’un 

enfant, 

-avec un cheval ou un âne, ou un chien, 

-seul ou en bande, 

-armé ou non, 

Voici deux exemples de condamnations concernant le grenier à sel du 

Lude.
1
 

Le 1
er 

juin 1706, Jacques Saulais de Saint-Mars-de-Cré, accusé du crime de 

« faux-saunage à porte col » et récidiviste est « condamné à servir le roy comme 

forçat sur ses galères l’espace de six ans et en 300 livres d’amende ». 

Le 7 juin 1706, Pierre Lebreton, Jean Berthelot et Marie Marchesseau, trouvés 

vendant et débitant du faux-sel, sont condamnés à payer une amende de 200 

livres pour les deux hommes et 100 livres pour la femme, à payer dans le mois. 

Comme les amendes ne sont pas payées, faute de moyens, ils sont condamnés, 

les deux hommes à la peine du fouet et au marquage au fer rouge du « G » sur 
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l’épaule, la femme au bannissement pour cinq ans du ressort de ce grenier et de 

celui de la ville de Paris (pourquoi Paris ????). 

A côté des procédures concernant la contrebande et les faux-sauniers, il y aussi 

des affaires d’abus et brutalités du fait des gardes du grenier à sel, qui tels 

de véritables « ripoux », agissent pour leur propre compte. 

Voici une affaire  qui s’est déroulée le jeudi 4 décembre 1710 à La Chapelle-

aux-Choux, à la Goujonnière.
2 

Mathurin Congnard, marchand demeurant au lieu de la Goujonnière, paroisse de 

La Chapelle-aux-Choux et sacriste de l’église, et sa femme Françoise Chandru, 

déclarent que « le jour d’hier sur les trois heures de relevée, les nommés Duportail, 

Montarou et Fournereau, gardes de ce grenier, entrèrent chez luy, lui dirent 

qu’ils estaient venus le contraindre pour prendre du sel ». 

Ils sommèrent ladite Chandru d’ouvrir une armoire, fouillèrent et renversèrent  

de l’argent. « Les dits gardes sautèrent sur ledit Congnard, qu’ils prirent à la 

gorge, lui donnèrent quantité de coups de bouts de fusil, de pieds et de poing, le 

trainèrent par les cheveux en la place de ladite maison et en sa cour,  le tenant 

par sa cravatte et par les cheveux. Ce qui aiant engagé sadite femme de sortir 

pour sécrier et appeler du monde à son secours, ils l’auroient couchée en joug avec 

leurs fusils, traitée de garce et de putain et enfin voulurent avoir des viollences 

épouventables, les trainèrent l’un et l’autre en prison sans dire la raison 

pourquoy, comm’aussi n’en pouvoient il avoir aucune, n’aiant rien fait qui mérite 

répréhension, de sorte que s’il ne fut arrivé de secours, ils l’auroient laisse mort 

sur la place et non contant voulurent le faire étrangler par un chien qu’ils 

avoient avec eux ». 

Inutile de dire que Mathurin Congnard porte plainte « tant de son chef que 

comme prenant le fait et cause de sa dite femme », auprès de messieurs les 

officiers du grenier à sel du Lude et demande réparations pour « les excès et voies 

de fait et jurement ». 

Le 5 décembre 1710, Damours répond à la requête du suppliant et lui demande 

« de se faire visiter par les médecin et chirurgien jurés ». 
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On trouve joints au dossier deux certificats datés du lundi 8 décembre 1710 : 

celui du maître chirurgien de Vaas, (signé Bayon) qui constate les dommages 

corporels et celui du curé de La Chapelle-aux-Choux,(signé Bigot) qui fait aussi 

son constat. 

 Cela n’empêche pas une enquête sur les plaignants qui ont trois jours francs 

pour être interrogés : les gardes pour « se mettre à couvert des peines que 

mérittent leur téméraire entreprise s’avisèrent sans aucun droit aparant de faire 

un procès verbal  d’une prétendue et imaginaire rebellion ». 

Etant alité et fort malade, Mathurin Congnard ne peut se rendre à la 

convocation, aussi « il requiert  un delay competant jusques à ce qu’il soit 

restably pour venir subir vos interrogatoires ». 

On lui accorde « un dellay de huictainne seullement pour se faire ouir sur les 

charges contre luy». 

 

Parole contre parole. 

Comment s’est terminée cette affaire ? Je l’ignore. 
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